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Contexte 

La manière dont le pouvoir et le contrôle des ressources et des processus décisionnels au sein d’une 
entreprise sont répartis entre les différents acteurs au travers des structures et des procédures formelles a 
des conséquences sur le gouvernement des entreprises. Les conseils des sociétés constituent un mécanisme 
important de gouvernement des entreprises. Ils approuvent les grandes décisions stratégiques et 
financières et supervisent la direction de l’entreprise. Ils conseillent également ses dirigeants, par exemple 
en apportant une expertise dans des domaines spécifiques et en contribuant à la définition de la stratégie. 

                                                             
1 Version intégrale de l’étude en anglais:  
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2021/700556/IPOL_STU(2021)700556_EN.pdf. 
 

RÉSUMÉ 

Cette étude, commandée par le département thématique des droits des citoyens et des affaires 
constitutionnelles du Parlement européen à la demande de la commission JURI, donne une vue 
d’ensemble des politiques en faveur de la présence des femmes dans les conseils des entreprises dans 
les différents États membres. Elle analyse plus particulièrement les politiques, les pratiques et leur 
incidence sur la présence effective de femmes dans les conseils en Espagne, en France, en Italie, aux 
Pays-Bas et en Allemagne. L’étude se conclut par la recommandation d’adopter rapidement la 
proposition de directive relative à un meilleur équilibre hommes-femmes parmi les administrateurs non 
exécutifs des sociétés cotées en bourse et à des mesures connexes (COM(2012) 614). 

https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2021/700556/IPOL_STU(2021)700556_EN.pdf
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En d’autres termes, les conseils sont le lieu où se prennent les grandes décisions économiques au sein des 
entreprises. 

Dans tous les États membres, les administrateurs qui composent les conseils sont majoritairement des 
hommes; les femmes sont sous-représentées. Cette sous-représentation des femmes dans les conseils est 
l’une des principales inégalités entre les femmes et les hommes dans l’Union européenne. Si cette inégalité 
au niveau de la composition des conseils n’est pas résorbée, il ne sera pas possible de parvenir à l’égalité des 
genres en matière de prise de décisions économiques.  

Depuis quelques années, les inégalités entre les femmes et les hommes au sein des conseils font l’objet 
d’une attention accrue. De plus en plus d’États membres ont adopté des règlementations pour faciliter 
l’accès des femmes aux conseils. Neuf États membres ont mis en place des quotas femmes-hommes pour la 
composition des conseils. Dans 18 États membres, les codes de gouvernement d’entreprise ont été 
modifiés: des recommandations y ont été ajoutées en faveur de la représentation des femmes dans les 
conseils.  

Au niveau de l’Union, la directive sur la publication d’informations non financières2 oblige les entreprises à 
rendre publiques, dans leur déclaration sur le gouvernement d’entreprise, leurs politiques de diversité 
appliquées à leurs organes d’administration, de gestion et de surveillance. La proposition de directive sur la 
publication d’informations en matière de durabilité3, présentée en avril 2021, précise que les politiques de 
diversité doivent inclure une référence au genre. Une proposition de directive relative à un meilleur 
équilibre hommes-femmes parmi les administrateurs non exécutifs des sociétés cotées4, présentée en 2012, 
n’a pas encore été adoptée.  

Concomitamment à cette attention accrue et à ces règlementations, la part des femmes parmi les 
administrateurs a cru au cours des dernières années. Toutefois, malgré des progrès considérables dans 
certains États membres, rares sont les conseils à présenter un équilibre des genres, avec une part des 
hommes et une part des femmes comprises toutes deux entre 40 % et 60 % des membres. Les inégalités 
femmes-hommes restent particulièrement fortes parmi les administrateurs exécutifs; les progrès sont plus 
marqués au niveau des administrateurs non exécutifs. En outre, la grande majorité des présidences des 
conseils et des comités sont occupées par des hommes. 

Objectif  

Cette étude donne une vue d’ensemble des politiques en faveur de la présence des femmes dans les conseils 
des entreprises dans les différents États membres de l’Union. Elle compare tout d’abord les législations 
imposant des quotas femmes-hommes dans les conseils en vigueur dans neuf États membres. Elle précise 
la date d’adoption des textes législatifs et met en évidence les différences quant aux niveaux prévus. Les 
législations diffèrent selon qu’elles parviennent, ou non, à exiger un équilibre femmes-hommes au sein des 
conseils; elles présentent également des niveaux d’ambition variables quant au changement attendu par 
rapport à la représentation effective des femmes au sein des conseils au moment de l’adoption du texte. En 
outre, les critères utilisés pour déterminer quelles entreprises doivent respecter les quotas diffèrent 
– cotation en bourse ou taille de l’entreprise. Il en résulte que certaines législations ont un champ 
d’application extrêmement réduit et d’autres un champ d’application très large, et, par ailleurs, qu’il est 
tantôt facile tantôt difficile d’identifier le groupe d’entreprises concerné. Ces législations diffèrent 
également par leur durée d’application: certaines sont permanentes, d’autres temporaires. Autre différence: 
                                                             
2 Directive 2014/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2014 modifiant la directive 2013/34/UE en ce qui 
concerne la publication d’informations non financières et d’informations relatives à la diversité par certaines grandes entreprises et 
certains groupes. 
3 Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant les directives 2013/34/UE, 2004/109/CE et 2006/43/CE 
ainsi que le règlement (UE) nº 537/2014 en ce qui concerne la publication d’informations en matière de durabilité par les entreprises.  
4 Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative à un meilleur équilibre hommes-femmes parmi les 
administrateurs non exécutifs des sociétés cotées en bourse et à des mesures connexes. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014L0095&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014L0095&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014L0095&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52021PC0189&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52021PC0189&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2012:0614:FIN:fr:PDF
https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2012:0614:FIN:fr:PDF
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toutes ne prévoient pas de sanction en cas de non-respect, et les éventuelles sanctions sont de nature 
variable. La sanction la plus fréquemment prévue en cas de non-respect des quotas est la vacance de siège. 

L’étude compare ensuite les recommandations en faveur de la diversité de genre dans les conseils qui 
figurent dans les codes de gouvernement d’entreprise. Elle constate que les neuf États membres ayant mis 
en place un quota femmes-hommes pour les conseils des entreprises disposent également de codes de 
gouvernement d’entreprise qui comprennent des recommandations en faveur de la diversité de genre dans 
les conseils. Par ailleurs, neuf des États membres n’ayant pas mis en place de quotas femmes-hommes 
disposent toutefois de codes de gouvernement d’entreprise qui comprennent des recommandations en 
faveur de la diversité de genre dans les conseils. Dès lors, il existe un troisième groupe de neuf États 
membres qui n’ont adopté ni réglementation en matière de représentation des femmes et des hommes au 
sein des conseils au moyen d’une législation imposant des quotas, ni de dispositions de droit souple prenant 
la forme de codes de gouvernement d’entreprise. 

Dans les États membres où la loi prévoit des quotas femmes-hommes, les recommandations des codes de 
gouvernement d’entreprise reprennent souvent la formulation de la loi. Dans les pays où la loi ne prévoit 
pas de quotas, les recommandations sont souvent assez générales et vagues. Souvent, elles ne fixent aucun 
objectif chiffré et recommandent que la diversité de genre soit considérée comme l’un des aspects à prendre 
en compte dans la composition du conseil. Dans certains codes, la représentation des femmes au sein des 
conseils est intégrée dans une recommandation relative à la diversité de manière plus large, qui énumère 
divers facteurs démographiques tels que l’âge et la nationalité des administrateurs ou mentionne la 
diversité des expériences et des qualifications.  

L’application des recommandations des codes se fait sur la base du principe «respecter ou expliquer»: les 
entreprises sont tenues soit de respecter les recommandations contenues dans le code, soit d’expliquer 
dans leurs rapports annuels pourquoi elles ne l’ont pas fait. Aucune sanction n’est prévue. 

La directive sur la publication d’informations non financières, que tous les États membres ont dû transposer 
dans leur droit national, repose également sur des obligations de publication destinées à inciter les 
entreprises à mettre en place des politiques de diversité applicables à leurs conseils.  

L’étude analyse ensuite de manière approfondie les politiques en faveur de la présence des femmes dans 
les conseils, et la mise en œuvre de celles-ci, dans cinq États membres. Elle compare la situation en Espagne, 
en France, en Italie, aux Pays-Bas et en Allemagne.  

Il ressort de l’analyse comparative de ces cinq États membres que quatre d’entre eux ont prolongé et 
renforcé leur législation depuis sa première adoption. Après plusieurs années d’application d’une législation 
imposant des quotas, la tendance est clairement à la poursuite dans cette voie afin de préserver ou de 
poursuivre l’amélioration de l’équilibre femmes-hommes dans la composition des conseils et de faire en 
sorte que les résultats de cette législation ne se limitent pas aux administrateurs non exécutifs. Les pays qui 
ont mis en place des quotas temporaires les ont prolongés, ce qui montre que la réglementation est toujours 
jugée nécessaire, et que l’espoir initial que cette législation ne serait nécessaire que pour une courte durée 
a été déçu. 

La comparaison montre également qu’une législation non assortie de sanctions (comme en Espagne et aux 
Pays-Bas) est moins efficace qu’une législation qui prévoit des sanctions pour faire respecter les quotas visés. 
En outre, les législations sont mieux parvenues à accroître la part des femmes parmi les administrateurs non 
exécutifs que parmi les administrateurs exécutifs. 

La comparaison des codes de gouvernement d’entreprise révèle que dans quatre pays, les codes se 
contentent de refléter les exigences législatives. En Espagne, en revanche, le code prévoit un objectif de 
40 % dans un délai précis. Dans chacun des cinq États membres, les codes existants ont été modifiés pour y 
ajouter une référence à la diversité de genre dans les conseils à peu près à l’époque de l’élaboration de la 
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législation relative aux quotas. Les codes n’ont pas été à l’origine des évolutions s’agissant de la composition 
femmes-hommes des conseils, mais ont plutôt suivi les avancées législatives. 

L’étude examine de manière approfondie les résultats des recherches sur les effets des quotas femmes-
hommes. Celles-ci font apparaître clairement que les quotas femmes-hommes constituent une stratégie 
efficace pour accroître la part des femmes dans les conseils: les pays qui se sont dotés de quotas présentent 
une part de femmes au sein des conseils de leurs entreprises plus importante que les pays qui n’en ont pas 
mis en place. Les recherches identifient également un «effet de ruissellement»: les entreprises qui comptent 
des femmes au sein de leurs conseils comptent également plus de femmes parmi leurs PDG, dirigeants et 
cadres. Toutefois, les conclusions relatives à cet effet de ruissellement sont ambivalentes. Des facteurs liés 
au contexte peuvent contribuer à ce que se réalise, ou non, cette corrélation entre l’augmentation de la part 
des femmes parmi les administrateurs et l’amélioration de l’accès des femmes à des postes décisionnels d’un 
niveau inférieur à celui des conseils. Par ailleurs, il est possible qu’un certain délai soit nécessaire avant de 
voir cet effet se manifester.  

L’étude examine également les recherches autour des effets de la représentation des femmes dans les 
conseils sur les résultats économiques des entreprises. Une série d’études est consacrée aux arguments de 
«pertinence économique» qui plaident pour une augmentation de la présence des femmes dans les conseils 
en insistant sur ses avantages économiques pour les entreprises. Nombre de ces études indiquent que la 
nomination de femmes au sein des conseils en nombre plus important non seulement améliorera les 
performances financières des entreprises, mais également amènera celles-ci à adopter un comportement 
avantageux pour leurs actionnaires et la société dans son ensemble. Cependant, ces résultats méritent d’être 
interprétés avec prudence: il se pourrait que la relation constatée dans certaines études entre la présence 
de femmes au sein des conseils et les résultats économiques des entreprises ne soit pas une relation de 
causalité; de plus, les arguments avancés pour expliquer ces résultats reposent souvent sur des stéréotypes 
de genre. 

Une autre série d’études cherche à comprendre en quoi l’arrivée de femmes fait évoluer le travail au sein 
des conseils. Ces études ont constaté que les discussions, les décisions et les interactions entre les 
administrateurs gagnent en qualité lorsque les conseils deviennent plus équilibrés du point de vue du 
genre. 

L’étude présente enfin une synthèse détaillée de la proposition de quota femmes-hommes pour les 
administrateurs non exécutifs au niveau de l’Union. Cette proposition prévoit un quota de 40 % de membres 
du sexe sous-représenté parmi les administrateurs non exécutifs des sociétés cotées. 

Cette proposition a été présentée en novembre 2012 par la Commission européenne. En novembre 2013, le 
Parlement européen a apporté un soutien résolu à cette mesure législative. Depuis, la procédure est à l’arrêt 
et malgré les récents efforts de certaines présidences du Conseil de l’Union européenne, aucun accord n’a 
encore été trouvé. 

Au vu des politiques et pratiques nationales dans les États membres et au vu des conclusions des recherches 
qu’elle a examinées, l’étude recommande l’adoption de la proposition de directive relative à des quotas 
femmes-hommes au niveau de l’Union, qui constituera un instrument efficace pour parvenir à l’égalité 
femmes-hommes en matière de prise de décisions économiques, en toute conformité avec les principes de 
subsidiarité et de proportionnalité.  
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